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[bookmark: _Toc227226688]À propos du Guide
Le présent Guide a été rédigé pour les ministères, organismes et organisations du gouvernement du Canada (GC). Il explique comment se conformer au Règlement canadien sur l’accessibilité en vertu de la Loi canadienne sur l’accessibilité et appliquer la Direction relative à l’accessibilité des technologies de l’information et des communications dans les approvisionnements concurrentiels et non concurrentiels liés aux technologies de l’information et des communications (TIC). Même si la plupart des exigences du Règlement canadien sur l’accessibilité (DORS/2025-255) ne sont pas encore en vigueur, vous devez en tenir compte pendant la phase de planification de l’approvisionnement.
Dans le présent Guide, on entend par « approvisionnement lié aux TIC » tout bien ou service qui comprend une composante TIC. En voici quelques exemples :
· les solutions et l’équipement des technologies de l’information (TI) qui sont accessibles à l’interne ou au public;
· les documents (contenu électronique ou documents non destinés au Web) tels que :
· [bookmark: _Hlk183166644]les manuels d’instruction ou techniques pour un bien ou un service;
· le matériel de formation;
· les présentations;
· les rapports;
· les courriels;
· les services de soutien;
· le service d’assistance.
Le présent Guide vous explique en détail les étapes de la prise en compte de l’accessibilité lors de l’élaboration des exigences pour vos approvisionnements liés aux TIC. Il contient également des renseignements utiles sur les lignes directrices et les normes pertinentes en matière de TIC.
[bookmark: _Toc227226689]Auditoire
Le présent Guide s’adresse aux ministères, organismes et organisations du GC, énumérés aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques.
Il aidera :
· les propriétaires fonctionnels (le responsable technique ou le client) et les autorités contractantes au sein des ministères, organismes et organisations du GC;
· les fournisseurs qui veulent en savoir plus sur les exigences d’accessibilité des TIC au sein des approvisionnements du GC.
[bookmark: _Toc227226690]Contexte
La Loi canadienne sur l’accessibilité (LCA) a été adoptée en 2019 pour faire du Canada un pays exempt d’obstacles d’ici 2040. Elle exige que les entités relevant de la compétence fédérale reconnaissent, éliminent et préviennent les obstacles à l’accessibilité dans sept domaines prioritaires, dont les TIC et l’approvisionnement.
La LCA exige également que les organisations publient des plans d’accessibilité et des rapports d’étape annuels. Vous trouverez les plans ministériels sur l’accessibilité à Accessibilité au sein de la fonction publique – Canada.ca.
La Stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique du Canada :
· définit la manière dont le GC fera progresser l’accessibilité pour tous les Canadiens par le biais de ses politiques, programmes et services; 
· désigne SPC comme responsable de l’élaboration du cadre sur la manière d’intégrer les exigences d’accessibilité dans les approvisionnements liés aux TIC.
La Direction relative à l’accessibilité des technologies de l’information et des communications :
· [bookmark: _Hlk183174414]encourage fortement les ministères, les organismes et les organisations à s’inspirer de la norme « CAN/ASC – EN 301 549:2024 Exigences d’accessibilité pour les produits et services TIC (EN 301 549:2021, IDT) » (norme CAN/ASC) lorsqu’ils acquièrent ou développent des TIC internes et publiques;
· fournit un contexte supplémentaire pour expliquer pourquoi l’accessibilité est importante pour le GC.
Remarque : La norme CAN/ASC est une copie de la norme EN 301 549 v.3.2.1 (2021-03) Norme européenne harmonisée – Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services liés aux TIC (en anglais seulement).
[bookmark: _Toc227226691]À propos de la norme EN 301 549
Bien que le présent Guide fasse référence à la « norme EN 301 549 (2021) », son nom au complet est « EN 301 549 V3.2.1 (2021-03) Norme européenne harmonisée – Exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services liés aux TIC (lien disponible en anglais seulement) ». La norme EN 301 549 est mise à jour de temps à autres et toute référence à celle-ci dans le présent document se rapporte à la version la plus récente. La norme EN 301 549 (2021) définit les exigences d’accessibilité pour les produits et services TIC.
[bookmark: _What_are_you]La norme EN 301 549 (2021) s’applique à presque chaque approvisionnement en TIC, tel que les suivants :
· les logiciels, y compris les applications mobiles;
· les sites Web/pages Web (sites Web externes et sites Web internes du GC);
· les panneaux d’administration;
· les appareils mobiles;
· le matériel, y compris les ordinateurs portables;
· les imprimantes;
· les guichets d’information et machines de transaction;
· les documents (contenu électronique ou documents non destinés au Web), y compris :
· les manuels d’instruction ou techniques pour un bien ou un service;
· le matériel de formation;
· les présentations;
· les rapports;
· les courriels.
· le soutien des TIC, y compris :
· les services d’assistance;
· le soutien du service à la clientèle.
· les produits de télécommunications, y compris les conférences audio/Web;
· les séances de clavardage en groupe;
· les vidéos;
· [bookmark: _Toc208490739]les services de technologie de l’information.
Si le propriétaire fonctionnel n’est pas sûr qu’il s’agisse d’une TIC, il devrait se demander :
· Est-ce numérique?
· Quelqu’un interagit-il avec?
Si la réponse à ces deux questions est « oui », la norme EN 301 549 (2021) s’applique alors probablement à l’approvisionnement.
Le type et la fonctionnalité des biens ou services TIC achetés par le GC déterminent la méthode de fourniture et les exigences d’accessibilité que vous devrez inclure dans la demande de soumissions, y compris la grille d’évaluation. Cela s’applique également à l’achat d’un bien ou d’un service qui n’est pas en soi une TIC, mais que les TIC prendront en charge.
[bookmark: _Toc227226692]Normes d’accessibilité Canada adopte la norme the EN 301 549
Normes d’accessibilité Canada a adopté la norme « CAN/ASC – EN 301 549:2024 Exigences d’accessibilité pour les produits et services TIC (EN 301 549:2021, IDT) en tant que norme nationale du Canada publiée. En tant que norme officielle du gouvernement du Canada, elle est approuvée pour être utilisée dans tout le pays. » Cette norme n’est pas encore obligatoire pour le GC.
[bookmark: _Toc227226693]Intégrez la plus récente version de la norme EN 301 549 en tant que pratique exemplaire
Nous recommandons également aux propriétaires fonctionnels d’inclure toutes les exigences d’accessibilité des TIC pertinentes de la plus récente version de la norme EN 301 549 dans les approvisionnements liés aux TIC. Cela comprend la création ou le renouvellement des offres à commandes et les commandes subséquentes, la création ou le renouvellement des arrangements en matière d'approvisionnement et les contrats, les contrats et les autorisation de tâches. L’inclusion des exigences d’accessibilité des TIC permet de s’assurer que :
· l’approvisionnement est rentable en évitant :
· d’engager des coûts supplémentaires pour corriger les TIC parce que l’accessibilité des TIC n’a pas été prise en compte dans l’approvisionnement initial; ou 
· de se réapprovisionner en solution accessible.
· les biens et services ont une conception inclusive et sont accessibles par défaut.
Consultez Où trouver de l’aide et des ressources pour de l’aide.
[bookmark: _Toc201119456][bookmark: _Toc208490740][bookmark: _Toc227226694]Rôles et responsabilités
Consultez la Directive sur la gestion de l’approvisionnement – Canada.ca pour en savoir plus sur les rôles et responsabilités du propriétaire fonctionnel (responsables techniques ou clients) et de l’autorité contractante.
[bookmark: _Toc227226695]Ministères et organismes
Pour tous les approvisionnements liés aux TIC qui :
· ne comprennent pas d’exigences d’accessibilité; ou
· comprennent une approche par étapes vers la conformité de l’accessibilité des TIC (c.-à-d. un plan de correction ou une feuille de route),
les ministères et organismes sont fortement encouragés à obtenir l’approbation de la justification auprès d’une autorité compétente (p. ex., la haute direction, l’article 32, etc.).
[bookmark: _Toc227226696]Le résumé du processus doit inclure les exigences d’accessibilité dans les approvisionnements liés aux TIC
[bookmark: _Toc227226697]On encourage fortement les propriétaires fonctionnels à :
· comprendre les composantes TIC de l’exigence et les exigences d’accessibilité de la plus récente version de la norme EN 301 549 qui s’appliquent à l’approvisionnement;
· inclure les exigences d’accessibilité des TIC dans les exigences techniques pour établir ou renouveler une méthode d’approvisionnement commune telle que les offres à commandes (OC) et les arrangement en matière d'approvisionnement  (AMA);
· cela permettra au ministère ou à l’organisme qui passe une commande subséquente ou un contrat d’intégrer des exigences d’accessibilité précises de la plus récente version de la norme EN 301 549.
· élaborer un budget pour inclure des tests de conformité de l’accessibilité, des tests auprès des utilisateurs finals et d’autres exigences de validation (le cas échéant) dans leur plan de projet;
· déterminer comment évaluer la conformité aux exigences d’accessibilité pendant toute la durée du contrat;
· déterminer les délais de mise au point, de mise à l’essai et de mise en production d’une solution de TIC, y compris les dispositions relatives aux solutions de rechange temporaires pour aborder les obstacles à l’accessibilité avant que les TIC ne répondent pleinement aux exigences d’accessibilité;
· comprendre la maturité du marché pour procurer des TIC accessibles : 
· à la clôture des soumissions, ou
· dans le délai précisé dans l’approvisionnement.
· organiser des journées de l’industrie à un stade précoce de la procédure d’approvisionnement lié aux TIC afin de permettre aux fournisseurs de poser des questions au sujet :
· des exigences d’accessibilité des TIC;
· d’autres exigences clés.
· exiger que tous les fournisseurs des TIC présentent, dans un format accessible, un rapport de conformité de l’accessibilité (RCA), de préférence en utilisant le modèle volontaire d’accessibilité des produits (VPAT® (en anglais seulement))  ou un format comparable. Remarque : Lorsque la seule composante TIC est des documents non destinés au Web (p. ex., Word, PowerPoint, PDF, etc.), il n’est pas exigé de demander un RCA. Pour de plus amples renseignements sur le RCA, veuillez consulter Quels renseignements le rapport de conformité de l’accessibilité (RCA) devrait-il contenir?
Clarifications concernant la personne qui fournit le RCA et le moment de le fournir :
· Lorsqu’un contrat est passé pour une solution commerciale sur étagère (COTS), le fournisseur du fabricant d’équipement d’origine (FEO) doit fournir le RCA avec la soumission, et le fournisseur retenu doit fournir une feuille de route et accepter de corriger la solution au cours d’une certaine période.
· Lorsqu’un contrat est passé pour une solution de TIC personnalisée, le fournisseur du FEO doit fournir le RCA tel qu’il est décrit dans le contrat et veiller à ce que la solution de TIC soit fournie conformément aux exigences en matière de TIC.
· Lorsqu’un contrat est passé avec un intégrateur, celui-ci doit :
· mettre en œuvre la solution pour se conformer à la norme EN 301 549, dans la mesure où la plate-forme du FEO le permet, en utilisant et en activant les fonctions d’accessibilité fournies par le FEO ou par le biais de mises en œuvre personnalisées, le cas échéant;
· entretenir de bonnes relations de travail avec le FEO;
· collaborer avec le FEO pour aborder les problèmes d’accessibilité.
· exiger que les fournisseurs des TIC fassent préparer le RCA soit par :
· un tiers se spécialisant dans les tests de conformité de l’accessibilité des TIC (de préférence);
· les spécialistes en accessibilité internes du fournisseur. 
· préciser quelles normes d’accessibilité des TIC seront acceptées dans le cadre du rapport de conformité de l’accessibilité (RCA); 
· lorsque le ou les fournisseurs retenus ont soumis un RCA qui consigne les résultats des tests par rapport à une autre norme d’accessibilité des TIC, le ou les fournisseurs retenus doivent fournir, avant une date ferme, un RCA dans un format accessible qui montre les tests par rapport à la norme EN 301 549 (2021).
· inclure un libellé indiquant que le Canada comprend qu’il est peu probable que les fournisseurs soient en mesure de se conformer entièrement à la norme EN 301 549 (2021) au moment de la clôture des soumissions, mais qu’au moment de l’attribution du contrat, la soumission retenue devra démontrer comment la conformité totale sera atteinte. Lors de l’attribution du contrat, le fournisseur retenu devra :
· soumettre une feuille de route détaillée dans un format accessible lorsque la solution de TIC proposée n’est pas entièrement conforme à la norme EN 301 549 (2021) comme spécifié par le propriétaire fonctionnel. Dans ce cas, le contrat devrait contenir une date ferme à laquelle le fournisseur de la solution de TIC doit fournir la feuille de route. La feuille de route devrait comprendre :
· des précisions sur la manière dont le ou les fournisseurs retenus de la solution de TIC corrigeront leur solution de TIC pour se conformer à la norme EN 301 549 (2021) dans le délai défini dans le contrat; 
· suffisamment de détails pour surveiller les progrès et la livraison de la solution de TIC.
· s’assurer que le processus comprend les exigences suivantes :
· des tests de conformité de l’accessibilité effectués comme suit :
· pour évaluer la conformité de l’accessibilité à la norme EN 301 549 (2021) durant la phase d’évaluation des soumissions; 
· comme il convient, à des intervalles prédéterminés durant toute la durée du contrat. 
· des tests d’utilisateur auprès des personnes en situation de handicap effectués comme suit :
· durant la phase d’évaluation des soumissions;
· comme il convient, à des intervalles prédéterminés durant toute la durée du contrat.
· un mécanisme de rétroaction pour aborder les plaintes des utilisateurs et les problèmes d’accessibilité qui :
· sont connus avant l’attribution du contrat;
· surviennent durant l’administration du contrat.
· examiner et comprendre les déclarations du fournisseur dans son RCA sur la manière dont sa solution de TIC est conforme aux sections pertinentes de la norme EN 301 549;
· effectuer l’évaluation technique.
[bookmark: _Toc227226698]On encourage fortement les autorités contractantes à :
· discuter avec les propriétaires fonctionnels de la nécessité d’un engagement industriel avant d’entamer un processus d’approvisionnement lié aux TIC (p. ex., une demande d’information accompagnée d’un projet d’énoncé des travaux). Ce travail peut aider à évaluer la capacité du marché à livrer une solution de TIC entièrement accessible au moment de l’attribution du contrat ou si une approche progressive est nécessaire;
· veiller à ce que la demande de soumissions et le contrat subséquent contiennent un langage d’accessibilité et des exigences en matière de TIC ayant force exécutoire;
· s’assurer que la demande de soumissions et le contrat subséquent incluent les exigences du propriétaire fonctionnel en matière de TIC qui peuvent être générées à partir du générateur (prototype) d’exigences en matière de technologies de l’information et des communications (TIC) de SPC pour la norme EN 301 549. L’outil de SPC génère actuellement les exigences de la norme EN 301 549 (2021).
Remarque : Les autorités contractantes peuvent également fournir un lien hypertexte vers :
· les exigences d’accessibilité des technologies de l’information et des communications (TIC);
· le pdf de la norme EN 301 549 V3.2.1 (en anglais seulement) ou
· CAN/ASC – EN 301 549:2024 Exigences d’accessibilité pour les produits et services TIC (EN 301 549:2021, IDT).
· Remarque : Un nouvel outil de SPC qui générera les exigences de la mise à jour attendue de la norme EN 301 549 devrait être publié en 2026-2027.
· s’assurer que les exigences d’accessibilité des TIC figurent dans les exigences techniques lors de l’établissement ou du renouvellement d’une méthode d’approvisionnement commune, par exemple les offres à commandes et les arrangement en matière d'approvisionnement (AMA). Ainsi, les utilisateurs identifiés ont la capacité d’intégrer les exigences d’accessibilité de la norme EN 301 549 (2021) dans les futurs contrats ou commandes subséquentes;
· veiller à ce que le propriétaire fonctionnel exige que le ou les fournisseurs retenus :
· fournissent, avant une date ferme, un RCA dans un format accessible qui montre les résultats des tests par rapport à la bonne norme d’accessibilité comme il est précisé dans le contrat;
· fournissent une feuille de route détaillée dans un format accessible lorsque la solution de TIC proposée n’est pas entièrement conforme à la norme EN 301 549 (2021) au moment de l’attribution du contrat. Dans ce cas, le contrat devrait contenir une date ferme à laquelle le fournisseur de la solution de TIC doit fournir la feuille de route. La feuille de route devrait comprendre :
1. des précisions sur la manière dont le ou les fournisseurs retenus de la solution de TIC corrigeront leur solution de TIC pour se conformer à la norme EN 301 549 (2021) dans le délai précisé dans le contrat; 
2. suffisamment de détails pour surveiller les progrès et la livraison de la solution de TIC.
· surveiller, de concert avec le propriétaire fonctionnel, les problèmes de rendement de l’entrepreneur. Cela comprend les problèmes concernant le respect des engagements envers l’accessibilité des TIC. Ces renseignements aideront à sélectionner les mesures appropriées pour aborder les problèmes documentés.
[bookmark: _Exception_process][bookmark: _Justification_for_accessibility][bookmark: _Toc227226699]Justification des décisions relatives à l’accessibilité
Dans la mesure du possible, les exigences d’accessibilité des TIC devraient être incluses dans tous les approvisionnements liés aux TIC. Le propriétaire fonctionnel ne devrait envisager d’adopter une approche progressive que lorsqu’il n’est pas possible de proposer une solution de TIC entièrement conforme au moment de la clôture des soumissions.
Conformément à la Directive sur la gestion de l’approvisionnement, le propriétaire fonctionnel doit fournir une justification écrite lorsqu’il n’inclut pas les exigences d’accessibilité dans l’approvisionnement. Cette justification devrait clairement expliquer les raisons et doit être conservée dans le dossier d’achat.
Consultez Où trouver de l’aide et des ressources pour savoir :
· quand l’accessibilité ne s’applique peut-être pas; 
· quand utiliser une approche progressive.
[bookmark: _SSC_tools_and][bookmark: _Shared_Services_Canada][bookmark: _Toc227226700]Informer la communauté de fournisseurs
Les fournisseurs devraient s’attendre à ce que les approvisionnements liés aux TIC incluent les clauses d’accessibilité pertinentes de la norme EN 301 549 (2021), conformément au Règlement modifiant le Règlement canadien sur l’accessibilité et à la Direction relative à l’accessibilité des technologies de l’information et des communications.
Les fournisseurs peuvent également consulter :
· les Lignes directrices sur la règlementation sur l’accessibilité des technologies numériques – Canada.ca;
· la Boîte à outils de l’accessibilité numérique. Cette ressource accessible au public a été créée par des fonctionnaires fédéraux et comprend :
· des ressources pour en savoir plus sur la norme EN 301 549 (2021); 
· des guides et des outils pour renforcer la capacité de créer du contenu et des solutions numériques accessibles.
Rappel : Les fournisseurs doivent adresser leurs questions au sujet des approvisionnements actifs à l’autorité contractante désignée dans les documents d’invitation à soumissionner.
[bookmark: _Where_to_find][bookmark: _Toc227226701][bookmark: _Toc208490764]Où trouver de l’aide et des ressources
[bookmark: _Shared_Services_Canada_1][bookmark: _Toc227226702]Outils et ressources pour le GC :
· Renseignements mis uniquement à la disposition du GC :
· la Boîte à outils pour l’approvisionnement en TIC accessibles de SPC disponible à Approvisionnement – GCpedia.
[bookmark: _Toc227226703]Outils et ressources pour le GC et à l’externe :
· Les renseignements accessibles au public comprennent :
· les Lignes directrices sur la règlementation sur l’accessibilité des technologies numériques – Canada.ca;
· la Boîte à outils de l’accessibilité numérique – un site Web externe pour :
· générer les exigences de la norme EN 301 549 (2021) qui sont pertinentes pour l’approvisionnement; 
· accéder au modèle de feuille de route pour la correction des problèmes d’accessibilité;
· accéder au résumé technique de la norme EN 301 549 v3.2.1 (2021);
· examiner toutes les exigences pertinentes d’accessibilité des TIC de la norme EN 501 349 (2021) pour les produits et services TIC; 
· faire référence à d’autres orientations en matière d’accessibilité, notamment en ce qui concerne l’accessibilité des documents.
· Programme d’accessibilité, d’adaptation et de technologie informatique adaptée de SPC – approvisionnements de SPC ou d’un autre ministère ou organisme gouvernemental. Contact : AAACT / AATIA (SSC/SPC) aaact-aatia@ssc-spc.gc.ca. AATIA peut vous aider à intégrer la norme EN 301 549 dans les approvisionnements liés aux TIC.
[bookmark: _Toc227226704]Services partagés Canada
· Les autorités contractantes de SPC peuvent s’adresser à l’équipe de l’Approvisionnement social, politique et gouvernance (ASPG) pour toute question d’approvisionnement. Contact : SPPG/ASPG (SSC/SPC) eitpsocialprocurement-approvisionnementsocialatie@ssc-spc.gc.ca.
[bookmark: _Toc227226705]Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) 
· Les autorités contractantes de SPAC peuvent s’adresser au Centre de ressources pour l’approvisionnement accessible (CRAA). Contact : PA CRA Accessible / AP Accessible PRC (TPSGC/PWGSC) TPSGC.PACRAAccessible-APAccessiblePRC.PWGSC@tpsgc-pwgsc.gc.ca.
[bookmark: _Toc227226706]Demandes de renseignements et commentaires au sujet du présent Guide
Pour toute demande de renseignement ou tout commentaire au sujet du présent Guide :
[bookmark: _References][bookmark: _Toc201119471][bookmark: _Toc208490765]Site Web : Accessibilité, adaptation et technologie informatique adaptée (AATIA) - Canada.ca
Courriel : aaact-aatia@ssc-spc.gc.ca
Numéro sans frais : 1-866-442-2228
[bookmark: _References_[Needs_to][bookmark: _Toc227226707]Références
[bookmark: _Related_External_Standards][bookmark: _Toc227226708]Normes et spécifications externes connexes
[bookmark: _Toc227226709]Hyperliens externes de SPC
· Exigences d’accessibilité des TIC de SPC (fondées sur la norme EN 301 549 (2021)) 
[bookmark: _Toc227226710]Autres hyperliens sur l’accessibilité internationale
· EN 301 549 V3.2.1 (2021-03)  (en anglais seulement)
· Convention relative aux droits des personnes en situation de handicap des Nations Unies (en anglais seulement) 
[bookmark: _Toc227226711]Gouvernement du Canada
Législation
· Loi canadienne sur l’accessibilité (justice.gc.ca)
· Charte canadienne des droits et libertés
· Loi canadienne sur les droits de la personne
· Loi sur la gestion des finances publiques
Règlement
· Règlement canadien sur l’accessibilité (DORS/2021/241)
Instruments de politique connexes
· Politique sur les services et le numérique
· Directive sur les services et le numérique
· Politique sur la planification et la gestion des investissements
· Politique sur les communications et l’image de marque
· Code de valeurs et d’éthique du secteur public
· Directive sur la gestion de l’approvisionnement
· Clauses et conditions uniformisées d’achat
Orientation
· Résumé des modifications apportées au Règlement canadien sur l’accessibilité concernant l’accessibilité numérique – Canada.ca
· Aperçu des lignes directrices des modifications règlementaires : Technologies numériques - Phase 1 – Canada.ca
· Direction relative à l’accessibilité des technologies de l’information et des communications
· Rien sans nous : Stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique du Canada
· Directives sur les normes relatives au numérique du gouvernement du Canada 
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En plus des définitions ci-dessous, vous trouverez des définitions utiles à la compréhension du présent guide à l’annexe C de la Politique sur la planification et la gestion des investissements.
Accessibilité signifie « degré selon lequel des produits, des systèmes, des services, des environnements et des installations peuvent être utilisés par des personnes issues d’une population ayant le plus large éventail possible de besoins, de caractéristiques et de capacités dans des contextes d’utilisation identifiés (de l’ISO 9241-11:2018 [i.15]).
NOTE 1 : Le contexte d’utilisation comprend l’utilisation directe et l’utilisation assistée par des technologies d’assistance.
NOTE 2 : Le contexte dans lequel la TIC est utilisée peut affecter son accessibilité générale. Ce contexte pourrait inclure d’autres produits et services avec lesquels la TIC peut interagir. »[footnoteRef:2] [2:  Copié de la norme EN 301 549 V3.2.1 (2021-03), 3 Définition des termes, symboles et abréviations, page 15] 

Rapports de conformité de l’accessibilité ou RCA signifie rapport non expurgé produit par un tiers ou par le spécialiste de l’accessibilité du fournisseur, qui est fondé sur le Modèle volontaire d’accessibilité des produits (VPAT®)[footnoteRef:3] ou un format comparable, et détaille les résultats des tests de la solution de TIC par rapport aux articles de la norme d’accessibilité indiquée dans les documents de demande de soumissions ou, si aucune norme d’accessibilité n’est précisée, de la norme EN 301 549. [3:  Copié du site Web de l’Information Technology Industry Council (ITI) VPAT® – Information Technology Industry Council (itic.org).] 

Tests de conformité de l’accessibilité signifie évaluation d’un produit ou d’un service par rapport aux exigences d’une norme, d’une ligne directrice ou d’une spécification donnée.
Utilisateur final signifie le dernier utilisateur d’un produit fini (bien ou service).[footnoteRef:4] [4:  Traduction en français de la définition en anglais d’utilisateur final dans le Merriam-Webster ] 

Utilisabilité / tests d’utilisateur / tests d’utilisateur inclusifs à l’égard des personnes en situation de handicap signifie le processus qui consiste à effectuer des tests d’utilisabilité auprès des personnes en situation de handicap. Cette étape est une partie importante du processus de conception de l’expérience utilisateur. Elle permet de s’assurer qu’un produit ou un système : 
· est accessible et facile à utiliser pour tous les utilisateurs, y compris les personnes en situation de handicap; 
· est conçu pour être inclusif et n’exclut pas, sans faire exprès, les personnes en situation de handicap.
Dans ces tests, il est important de :
· recruter des participants présentant une grande variété de handicaps, telles que des handicaps visuels, auditifs, moteurs et cognitifs;
· veiller à ce que l’environnement et le matériel de test soient accessibles. Cela comprend les logiciels, le matériel et toute technologie d’assistance dont les participants en situation de handicap peuvent avoir besoin.
Les perspectives fournies par les tests d’utilisateurs inclusifs à l’égard des personnes en situation de handicap peuvent montrer aux concepteurs et aux développeurs les aspects de leur produit ou système qui peuvent être difficiles à utiliser ou inaccessibles. Ils peuvent alors utiliser ces renseignements pour le rendre inclusif et accessible à tous les utilisateurs.
Technologie de l’information et des communications (TIC) signifie la « technologie, équipement ou encore système ou sous-système d’équipement interconnecté dont la principale fonction est la création, la conversion, la duplication, l’acquisition automatique, le stockage, l’analyse, l’évaluation, la manipulation, la gestion, le déplacement, le contrôle, l’affichage, la commutation, l’échange, la transmission, la réception ou la diffusion de données ou d’informations.
· NOTE : Des exemples de TIC sont les pages Web, le contenu électronique, les produits de télécommunication, les ordinateurs et équipements auxiliaires, les logiciels, y compris les applications mobiles, les guichets d’information et machines de transaction, les vidéos, les services informatiques et les machines bureautiques multifonctions qui photocopient, numérisent et télécopient des documents. »[footnoteRef:5]
 [5:  Copié de la norme EN 301 549 V3.2.1 (2021-03), 3 Définition des termes, symboles et abréviations, page 17] 

[bookmark: _What_information_should][bookmark: _Toc227226713]Quels renseignements un rapport de conformité de l’accessibilité (RCA) devrait-il contenir?
Nous recommandons aux fournisseurs d’utiliser le modèle industriel créé par l’Information Technology Industry Council (ITI). Le « Voluntary Product Accessibility Template » (modèle volontaire d’accessibilité des produits) et le « VPAT » sont des marques de service déposées de l’Information Technology Industry Council (ITI). Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web de l’ITI (en anglais seulement).
Voici certains des renseignements qui devraient être inclus lors de l’utilisation d’un support de remplacement. Cette liste n’est pas exhaustive et ne devrait pas être considérée comme la seule source d’information à fournir dans un bon RCA. Le RCA devrait :
· être dans un format accessible;
· déclarer la conformité à la norme d’accessibilité des TIC ou à la ligne directrice précisée dans la demande de soumissions;
· indiquer clairement quand le rapport a été créé;
· fournir les coordonnées de la personne qui a créé le rapport;
· indiquer ce qui a été testé, y compris la version du produit, confirmer que la solution complète a été testée ou révéler quelle méthodologie d’échantillonnage a été utilisée pour déterminer la taille de l’échantillon; 
· expliquer le type de tests et d’outils utilisés pour tester par rapport à la norme ou à la ligne directrice sur l’accessibilité des TIC;
· fournir une liste de l’ensemble des exigences de la norme ou des lignes directrices, consigner le niveau de conformité approprié pour chaque élément, en expliquant où se trouvent les non-conformités;
· fournir tout renseignement supplémentaire nécessaire pour donner un contexte et permettre au RCA de communiquer clairement son niveau de conformité.
Si les utilisateurs n’utilisent pas le modèle de l’industrie, nous vous recommandons de faire des recherches supplémentaires pour comprendre ce qui constitue un RCA de bonne qualité et quels renseignements vous devez fournir au sujet de la conformité de votre solution en matière d’accessibilité.
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